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A
vec 2,8 millions d’habitants (l’équivalent 
de la région Bourgogne-Franche-Comté) 
pour 120 000 km², la France d’outre-mer 
(FOM) est composée d’entités aux statuts 

variés : les plus connues sont les « quatre vieilles 
colonies », devenues des départements d’outre-mer 
(DOM) en 1946 et des régions d’outre-mer (ROM) 
en  1982. Guadeloupe, Guyane, Martinique et La 
Réunion ont une histoire commune, marquée par 
l’esclavage, puis l’assimilation, avec la départemen-
talisation, en 1946. Elles totalisent plus de 1,9 mil-
lion d’habitants. Cet ensemble est complété par une 
série de collectivités diverses, dont Mayotte, deve-
nue un DOM en 2011, et d’autres, appelées collecti-
vités d’outre-mer (COM) depuis 2003, à l’exception 
de la Nouvelle-Calédonie, qui, par l’accord de Nou-
méa (1998), est une collectivité au statut spécifique. 
La FOM est dans une situation économique délicate. 
Le chômage touche plus d’un actif sur cinq dans les 
DOM. Les économies ultramarines ont des balances 
commerciales déficitaires 1.

Dans ce contexte, le tourisme en outre-mer concentre 
certains espoirs déçus de développement. Peu inter-
nationalisé et très exposé, il a du mal à supporter la 
concurrence avec celui de certains de ses voisins et 
devrait être mieux valorisé 2.

Aux origines du tourisme ultramarin

Louis Antoine de Bougainville (1729-1811), par son 
voyage de 1766 à 1769 et la relation qu’il en a faite, 
publiée en 1771, a promu Tahiti au statut durable de 
paradis dès la fin du XVIIIe siècle. Les Européens y 
projettent certains de leurs fantasmes. Le Pacifique a 
fortement contribué à l’évolution du tourisme. C’est le 
lieu incubateur des 3 S « sea, sand and sun ».

La colonisation a été un moteur fondamental de la 
diffusion du tourisme. Les Français, avec un peu de 
retard sur les Britanniques, sont à l’origine de nou-
veaux lieux touristiques, à Madagascar, en Indo-
chine, en Afrique occidentale, mais également dans 
quelques territoires insulaires tropicaux encore fran-
çais aujourd’hui. Ils tentent d’échapper temporai-
rement à leur atmosphère chaude et suffocante en 
prenant de l’altitude. À La Réunion, les cirques de 
Salazie et de Cilaos accueillent les premiers curistes 
aisés. Hell-Bourg, plus climatique que thermale, à 
900 mètres d’altitude, devient une localité réputée. 
Cilaos, à 1 200 mètres d’altitude, eut pour ambition 
de devenir la grande station thermale de l’océan 
Indien dans l’entre-deux-guerres.

Pour qu’un lieu devienne touristique, il doit corres-
pondre aux canons esthétiques et aux pratiques du 
moment. Il doit aussi être accessible. Dans la pre-
mière moitié du XXe siècle, la plus grande partie de 
la FOM n’est pas touristique ou doit se contenter de 
la fréquentation des résidents aisés. Ce tourisme 
interne n’est que très peu complété par un tourisme 
récepteur. L’éloignement et la lenteur de la naviga-
tion maritime sont tyranniques, mais la situation 
et l’isolement politique et économique des colonies 
françaises jouent également.

La croissance du tourisme en outre-mer débute para-
doxalement… en Méditerranée. Le mythe polynésien se 
«touristifie » par le truchement du Club Méditerranée, qui 
convoque l’imaginaire des mers du Sud pour développer 
ses clubs de vacances. Mais le Club ne se contente pas 
d’utiliser le mythe polynésien puisqu’il s’installe, au début 
des années 1960, à Moorea. Le tourisme ultramarin entre 
pour lors dans une nouvelle phase, avec le développement 
d’une activité basée sur les 3 S.

La France d’outre-mer peut constituer une destination touristique rêvée, mais cet atout 
est insuffisamment valorisé. Malgré des efforts politiques notables, en matière 
d’infrastructures comme de fiscalité, ces territoires sont principalement fréquentés  
par des nationaux.

Le tourisme en France 
d’outre-mer

Jean-Christophe Gay
Géographe, professeur des universités, directeur scientifique de l’Institut du tourisme Côte d’Azur.

1. Sur l’histoire, l’actualité et les perspectives de la FOM, voir Jean-Christophe Gay, La France d’outre-mer. Terres éparses, sociétés vivantes, Paris, Armand Colin, 2021.
2. Sur le tourisme en outre-mer, voir Jean-Christophe Gay, Les Cocotiers de la France. Tourismes en outre-mer, Paris, Belin, 2009. Voir aussi deux rapports officiels : Cour des 

comptes, « Le tourisme en outre-mer : un indispensable sursaut », Rapport public annuel 2014, Paris, Cour des comptes, 204, https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/
EzPublish/2_5_1_tourisme_en_outre_mer_Tome_I.pdf ; Cécile Felzines, Le Tourisme, perspective d’avenir de l’outre-mer français. Paris, Conseil économique et social, coll. « Avis 
et rapports », 2007, https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2007/2007_01_cecile_felzines.pdf.
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L’ère de l’avion à partir des années 1950

La mise en service, à la fin des années 1950, des 
quadriréacteurs long-courriers révolutionne la des-
serte des îles lointaines. Au début des années 1950, 
la fréquentation touristique ultramarine est dérisoire. 
Les choses commencent à bouger avec la création, 
en 1955, de l’Association nationale pour le déve-
loppement du tourisme outre-mer (ANTOM). L’année 
suivante, le ministère de la France d’outre-mer fait 
appel au tourisme pour développer économiquement 
et socialement les territoires dont il a la charge. L’État 
intervient. Sur le fonds d’investissement des DOM 
(FIDOM) sont financés des travaux d’infrastructures 
liés à la construction des hôtels, qui bénéfice de prêts 
à long terme et à taux très avantageux. Les effets de 
cette politique se font sentir à partir de 1963, dans 
le cadre du quatrième plan de développement éco-
nomique et social (1962-1965), avec l’ouverture de 
trois hôtels de classe internationale en Guadeloupe 
et en Martinique.

Une mission interministérielle pour le dévelop-
pement du tourisme dans les DOM, à l’instar de la 
mission Racine d’aménagement touristique du lit-
toral du Languedoc-Roussillon, est créée en 1965, 
concentrant ses efforts sur les Antilles françaises. 
On choisit de créer des zones à vocation touristique, 
qu’on nomme « rivieras », dotées d’équipements 
touristiques (ports de plaisance, casinos, golfs, 
hôtels, etc.) et à proximité de l’aéroport internatio-
nal. En Martinique, c’est la baie de Fort-de-France, 
vers Schœlcher et Les Trois-Îlets, ainsi que la côte 
sud, autour de Sainte-Anne et de Sainte-Luce, qui 
sont choisies. C’est principalement durant le sixième 
plan (1971-1975) que la Martinique et la Guadeloupe 
se dotent d’une infrastructure hôtelière de standard 
international. Au cours des années 1970, la capacité 
hôtelière guadeloupéenne est multipliée par 2,5. On 
construit 3 000 chambres d’hôtel sur la « Riviera sud 
de la Grande-Terre », avec la création des stations du 
Gosier, de Sainte-Anne ou de Saint-François, et à la 
Pointe-du-Bout en Martinique.

PHOTO DE L’ANSE MITAN DANS LA COMMUNE DES TROIS-ÎLETS (MARTINIQUE)

Copyright : © J.-Ch. Gay, 2008.
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1986, année charnière

La loi Pons a pour intention de favoriser les investis-
sements dans des secteurs considérés comme prio-
ritaires pour l’outre-mer (industrie, pêche, tourisme, 
agriculture, BTP, etc.), en contrepartie d’une réduction 
ou d’une exonération d’impôt. Les résultats de cette 
défiscalisation sont spectaculaires aux Antilles fran-
çaises. Le nombre de chambres augmente brusque-
ment. En dix ans, la capacité hôtelière de Saint-Martin 
quintuple ; le parc d’hébergement martiniquais pro-
gresse de 56 % entre 1985 et 1990, alors que, dans 
le même temps, le nombre de bateaux de plaisance 
fait plus qu’octupler en Guadeloupe. Mais cette loi 
engendre des effets pervers, et beaucoup d’investis-
seurs privilégient l’intérêt fiscal au détriment de la 
rentabilité des projets. Pour limiter ces abus, le Par-
lement vote, en 1997, une refonte de la loi, notam-
ment la limitation du cumul de déduction des pertes  
d’exploitation avec l’investissement lui-même. En 
2001, la loi Pons est remplacée par la loi Paul puis 
par la loi Girardin, en 2003.

Le transport aérien bénéficie aussi de la défiscalisa-
tion, plusieurs compagnies ultramarines (Air Guade-

loupe, Aircalin, Air Tahiti Nui, etc.), mais également 
Air France, ont acquis des avions à des tarifs avan-
tageux. Toutefois, en 1986, la fin du quasi-mono-
pole d’Air France ou de l’UTA est le fait marquant. 
La libéralisation du transport aérien et l’arrivée de 
nouvelles compagnies (Minerve, Aéromaritime, Air 
Liberté, Corsair et AOM) ont un impact sur le nombre 
de sièges offerts et sur les tarifs. La politique agres-
sive des compagnies charters oblige Air France à 
réduire ses prix et le flux touristique connaît, à partir 
de 1987, une progression sensible.

Des destinations secondaires

La France d’outre-mer recevait avant la crise de la 
COVID environ 2,5 millions de touristes par an, dont 
plus de la moitié aux Antilles, tandis que la fréquen-
tation reste faible en Guyane, à Mayotte, à Saint-
Pierre-et-Miquelon et à Wallis-et-Futuna. Toutefois, 
ces chiffres doivent être pris avec précaution, car les 
données recueillies n’ont pas toutes la même fiabilité 
et ne sont pas toujours comparables. L’observation 
du tourisme en outre-mer ne dispose généralement 
que de peu de moyens, privant ainsi les décideurs de 
données sûres et à jour.

QUELQUES INDICATEURS TOURISTIQUES EN 2018

JUIN 2022
Nombre 

de touristes 
(en milliers)

Nombre 
de touristes 
par habitant

Part des 
métropolitains dans 
les touristes (en %)

Nombre 
de croisiéristes 

(en milliers)

Martinique 582582 1,61,6 7070 392392

Guadeloupe 735735 1,931,93 6666 385385

Saint-Martin ?? ?? ?? 22

Saint-Barthélemy ?? ?? Moins de 30Moins de 30 3636

Guyane 110110 0,390,39 7272 00

La Réunion 534534 0,610,61 7979 3939

Polynésie française 216216 0,780,78 2323 4747

Nouvelle-Calédonie 120120 0,440,44 3131 456456

Wallis-et-Futuna InconnuInconnu InconnuInconnu InconnuInconnu 0,20,2

Saint-Pierre-et-Miquelon 1212 22 Moins de 20Moins de 20 ??

Mayotte 5656 0,220,22 5656 33

ENSEMBLE DE L’OUTRE-MER + de 2400 env. 0,96 60 % environ 1 360

Source : INSEE, IEDOM, IEOM, ISPF, ISEE, comité du tourisme de Saint-Pierre-et-Miquelon, comité territorial du tourisme de Saint-Barthélemy et observatoire régional  
du tourisme de Guadeloupe.

©
 F

éd
ér

at
io

n 
F

ra
nç

ai
se

 d
u 

B
ât

im
en

t |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
3/

02
/2

02
4 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 8
1.

24
8.

43
.1

97
)©

 F
édération F

rançaise du B
âtim

ent | T
éléchargé le 13/02/2024 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 81.248.43.197)



©
 F

éd
ér

at
io

n 
F

ra
nç

ai
se

 d
u 

B
ât

im
en

t |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
3/

02
/2

02
4 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 8
1.

24
8.

43
.1

97
)©

 F
édération F

rançaise du B
âtim

ent | T
éléchargé le 13/02/2024 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 81.248.43.197)



©
 F

éd
ér

at
io

n 
F

ra
nç

ai
se

 d
u 

B
ât

im
en

t |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
3/

02
/2

02
4 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 8
1.

24
8.

43
.1

97
)©

 F
édération F

rançaise du B
âtim

ent | T
éléchargé le 13/02/2024 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 81.248.43.197)



  no 65 – Les outre-mer : unité et diversité • juin 2023

Dans le nord des Petites Antilles, Saint-Barthélemy est 
un modèle de réussite touristique. Le tourisme a tota-
lement transformé la vie de cette petite île de 21 km2. 
Elle associe la plage, le shopping et la gastronomie, eu 
égard à la richesse des touristes qui la fréquentent. 
Cette destination obéit depuis trois décennies à un 
cahier des charges unique en France d’outre-mer : 

une grande sécurité, une bonne accessibilité, un 
hébergement haut de gamme et la french touch, qui la 
distingue de ses concurrents directs et proches. Très 
durement touchée, comme sa voisine Saint-Martin, par 
le cyclone Irma en 2017, Saint-Barthélemy a vu les 
touristes revenir en 2019, avant d’être lourdement 
affectée par la pandémie de la COVID-19.

LE PORT DE GUSTAVIA ET SES YACHTS (SAINT-BARTHÉLEMY)

Copyright : © J.-Ch. Gay, 2007.

Destinations touristiques très secondaires à l’échelle 
mondiale, l’outre-mer gagnerait certainement à être 
connu. Mais si le tourisme récepteur est victime de la 
faible compétitivité de ces économies ultramarines, 

le tourisme des résidents est particulièrement dyna-
mique, à la fois dans leur territoire (tourisme interne) 
et hors de leur territoire (tourisme émetteur). 
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